
2JCS 
SOCIÉTÉ PAR ACTION SIMPLIFIÉE 

Au capital de 1.000 Euros 

Siège Social 

26 Ave de Fontregelre 
34340 Marseillan 

STATUTS CONSTITUTIFS 

Mis à jour le 20 05 2025 

Les soussignés 

• Mlle. DUBIEF Jade / 
0 Née 15 mai 2001 à Béziers (34), de nationalité Française

t 
/, r t.> 

o Demeurant : 5 rue Vincent Scotto, 34350 Valras Plage / 111h'Jf� � 
o Célibataire t---/ • 

• M. DUBIEF Stéphane
o Né 26 mars 1974 à Draguignan (83), de nationalité Française  
o Demeurant : 5 rue Vincent Scotto, 34350 Valras Plage
a Célibataire 

ont établi les statuts d'une société par actions simplifiées (en abrégé: SAS) devant exister entre 
eux. 

Article 1 : Forme 

Les associés désignés dans les présents statuts ont créé une société par actions simplifiée existant 
entre eux et les personnes qui deviendraient actionnaires de ladite SAS. Cette SAS est régie par les 
articles L227-1 et suivants et L244-1 et suivants du Code de commerce. Il lui est interdit de faire 
appel à l'épargne publique. 

Article 2 : Obiet 

L'objet social de la société est l'exploitation de jeux et amusements publics, manèges, attractions 
foraines, ventes de confiseries sur les fêtes, foires et parcs d'attractions, achat et revente de 
matériel de loisirs, manèges, attractions etc ... 

La société a pour objet également la propriété et l'exploitation par toutes voies directes ou indirectes 
de toutes activités se rapportant à l'objet désigné ci-dessus. 

Article 3: Dénomination 

L'entreprise a pour dénomination 2 JCS 

Article 4 : Siège social 





Si le nombre d'actions rachetées par les actionnaires dans le cadre de leur droit de préemption est 
inférieur au nombre d'actions offertes à la cession, rassemblée générale extraordinaire des 
associés se prononce sur l'agrément du futur cessionnaire dans un délai de 1 mois après 
notification de la demande d'agrément par le président. La décision est notifiée au cédant par lettre 

recommandée avec accusé de réception. A défaut de décision dans le délai susvisé, l'agrément est 

réputé acquis. En cas de refus, la société a 2 mois pour racheter les actions du cédant ou pour les 
faire racheter par des tiers. 

Article 9 : Droita et obligations attachés aux actions 

Chaque actionnaire est tenu d'adhérer aux présents statuts et aux décisions prises lors des 

assemblées. Il a droit à une fraction des bénéfices et de l'actif de la société proportionnelle au 

nombre d'actions qu'il détient. 

Article 1 O : Désignation et pouvoirs du président - Direction générale 

Le président est désigné par les actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire. 

Suite à l'AGE du 20 05 2025, le Président est DUBIEF Jules, sans limitation de durée. 

Il est chargé de représenter la société dans tous ses rapports avec les tiers et il dispose de tous les 

pouvoirs dans la limite de ceux qui sont réservés aux assemblées d'actionnaires. 

Cependant, il devra demander l'autorisation de rassemblée générale extraordinaire pour acquérir 

des immeubles. pour souscrire des emprunts bancaires à moyen ou long terme, pour consentir des 

hypothèques sur les immeubles de la société ou pour accepter d'engager celle-ci en tant que 

caution simple ou solidaire. Il en est de même pour toute prise de participation dans le capital d'une 

autre entreprise dépassant 15.000 €. 

En outre, il peut désigner un directeur général qui assure la direction générale de la société et 

auquel le président peut déléguer tous pouvoirs pour représenter la société envers les tiers. La 

désignation du directeur général devra toutefois être approuvée par l'assemblée générale 

extraordinaire. 

Si une décision prise par le président ou par le directeur général ne rentre pas dans le cadre de 

l'objet social, la société est engagée envers les tiers de bonne foi. 

Si le Président n'a droit à aucune rémunération en compensation de l'exercice de ses fonctions 

mais il a droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement. 

Article 11 : Désignation Direction générale 

Suite à l'AGE du 20 05 2025, M. DUBIEF Stéphane est nommé Directeur Général. 

Article 12 : Conventions entre la société et le président 

Toute convention conclue entre la société et le président ou un actionnaire détenant plus d'un 

dixième du capital ne pourra être appliquée qu'après avoir été approuvée par rassemblée générale 

si elle ne concerne pas une opération courante. Il en est de même pour toute convention conclue 








